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COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME
Cinquante­quatrième session
Point 10 de l'ordre du jour

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES
FONDAMENTALES, OU QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE, EN PARTICULIER

DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET DEPENDANTS

Lettre datée du 16 mars 1998, adressée au secrétariat de la Commission
des droits de l'homme par le Représentant permanent de l'Azerbaïdjan

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci­joint  le texte des appels lancés*

aux organisations internationales, aux chefs d'Etat, aux peuples et aux
personnalités religieuses du monde par le Conseil spirituel suprême des
peuples du Caucase et les chefs de l'Eglise orthodoxe chrétienne et des
communautés juives de la République azerbaïdjanaise.

Je vous serais obligé de bien vouloir distribuer le texte de la présente
lettre et des appels susmentionnés en tant que document officiel de la
cinquante­quatrième session de la Commission des droits de l'homme, au titre
du point 10 de son ordre du jour.

L'ambassadeur,
Représentant permanent
(Signé) S. EIVAZOVA


